
PRÉFECTURE DE L’EURE

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°DDTM/SEBF/2019-
portant dérogation aux périodes minimales d’interdiction d’épandage des

fertilisants azotés
et au maintien d’une quantité minimale de couverture végétale au cours des

périodes pluvieuses dans le département de l’Eure

Le préfet de l’Eure
Officier de la Légion d’Honneur

VU

— le code de l’environnement et notamment les articles R.211-81, R.211-81-1 à R.211-81-5 ;

— l’arrêté  interministériel  du  26  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  du  19  décembre  2011  relatif  au
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution
des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

— l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2018 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

— l’arrêté préfectoral n°IDF-2018-07-02-005 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par
les nitrates d'origine agricole dans le bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands ;

— vu  l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement,  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques, en date du 3 décembre 2019 ;

CONSIDERANT

— que  les  conditions  météorologiques  exceptionnelles  des  mois  d’octobre  et  de  novembre  2019,
conduisent à une portance limitée des sols, ne permettant pas de rentrer dans les parcelles agricoles du
département avec des engins tant  pour les pratiques agricoles que pour le respect  des conditions
d’épandage visant à limiter les risques de transferts vers les milieux aquatiques par ruissellement ;

— la  nécessité  de  libérer,  dans  les  exploitations  d’élevage,  les  volumes  de  stockage  des  effluents
d’élevage permettant de faire face à la période hivernale ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure ;
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